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EXERCICE 2022 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 15 mars 2022 

 
DÉLIBÉRATION n°2022-33 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le mardi 15 mars 2022 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 25 février 2022. 
 
Point de l’ordre du jour : 
6.1. Propositions de la CFVU du 3 février 2022 - pédagogie 
 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de Tours, 
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 3 février 2022, 
 
Exposé de la décision : 
 
Le conseil d’administration doit approuver les propositions de la commission de la formation et de la vie universitaire 
du 3 février 2022 relatives à la pédagogie. 
 
Proposition de décision soumise au conseil : 
 
Approbation des propositions suivantes : 
 
- cursus pluridisciplinaire de l'enseignement supérieur (CPES) « Sciences de la transition écologique et sociétale » ; 
- parcoursup : capacités d'accueil ; 
- sélection en licence professionnelle : critères d'appréciation des dossiers et capacités d'accueil ; 
- diplôme d'accès aux études universitaires (DAEU) option A et B : critères d'examens des dossiers de candidatures et 
dates de campagne ;  
- transformation du master 2ème année mention biologie-santé parcours : qualité et gestion des risques en 
apprentissage ; 
- création de la discipline optionnelle mathématiques dans le diplôme d'accès aux études universitaires (DAEU) option 
A ; 
- modification de la capacité d'addictologie ; 
- modification ·de la maquette de Licence 2ème année accès santé - sciences de la vie. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 
 

Nombre de membres constituant le conseil : 
Quorum : 

Nombre de membres participant à la délibération : 
Abstentions : 

36 
18 
23 
3 

Votes exprimés : 
Pour : 

Contre : 

20 
20 
0 

 
Pièces jointes :  
- avis de la CFVU du 3 février 2022 et pièces afférentes. 
 
 

Fait à Tours,  
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